
Trentième Année. — i\° IS7 
• • H 

Cul HUÈiàRO : 1 3 CENTIMES. 
•.'." v _ - • . • ^ - . ~ . c .-...-: SAMEDI 6 JUIN 18Ôi> 

JOURNAL DE ROUBAIX 
POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL 

»» » * X D K 1 L M U B O W I H K M 1 E H . - X 
) U b « l i - T o n r o o i n t : T r o i e m o i » , m S fr . B O . — S i x m o i s , a a fr. — TJn u , Wtt 

N o r d , Fa*-d«-CBl» is , S o m m e , A i s n e : T r o i s m o i n , X B fr. 
IJO. l ' n u i o * e t l*lCtz»a«*>r, l e * f r a i s d o p o s t e e n v o s 

U pra é« abonnements art payéla d'avaice. — Tant abonnement continue, jûsçn'à réception d'ara contraire. 

REDACTION ET 131 MINISTRATION 
E ans irv ic , 1 7 

Directeur gérant : ALFRED RKBOUX 

A B O N N E M E N T S K T ANNOSTCTEB : 
NEUVE, 17, A ROUBAIX. — A LILLE, RUE DU CURÉ-SAINT-ÉTIENNE, 9 bis. 

Pant, chez MM. HA VAS, LATOTI «t 0»,p£ace de la Bourse, 8, et rue NotreDame-de*- Victoires, 31 
Bruxelles, à l'Omoi in PCBUORI 

ROUBAIX, LE B JUIN 1880 

LES P O U R S U I T E S 

L'accusé que la Chambre a vu comparaître 
hier, devant e l le , ne pouvait pas être bien 
inquiet sur son sort. Le ministère public, 
c'est-à-dire la commiss ion chargée d'ins
truire son procès , concluait à l 'abandon des 
poursuites . Enfin, l es journaux qui servent 
d'organe au cabinet. invitaient par avance ce 
s ingulier accusé à monter au Capitule en 
rappelant qu'il a doté la Francn d'un magni
fique empire colonial — c'est l 'expression 
c o n s a c r é s — et en dénonçant c o m m e un 
acte d'odieuse ingratitude l'accusation dépo
sée contre lui. Sur d'avoir déjà pour lui la 
commiss ion et le gouvernement , M. Ferry 
nr- pouvait pas douter d'avoir encore, par 
surcroît, la majorité. 

Cette majorité n'a-t-clle pas été , en effet, 
de moitié dans tous les actes qu'on lui a re
p r o c h é s ? . 

Chaque fois que la quest ion du Tonkin a 
été posée devant e l l e , chaque fois que MM. 
Delafosse, Granet, Andrieux, Raoul Duval, 
Clemenceau ont cherché à lui faire aperce
voir les périls de l'entreprise dans laquelle 
le ministère Ferry l 'engageait , elle s'est re
fusée à voir la lumière, et elle a obst inément 
t émoigné , par sept ordres du jour successifs , 
en l'espace do deux ans , de sa confiance ab
solue , i l l imitée, aveug le , en M. Jules Ferry . 

M. Jules Ferry , par conséquent , était as
suré d'avance du verdict de la majorité. 
Pouvait-el le se faire j u g e dans sa propre 
cause ! et le j u g e de qui ? de son adversaire? 
non , de son complice ; de celui dont elle 
avait approuvé tous les les actes , partagé 
toutes les fautes et soutenu la politique, sans 
aucune défail lance, pendant plus de deux 
a n n é e s . 

Mais si la majorité est réduite à l ' impuis
sance de condamner M. Jules Ferry sans se 
condamner e l l e -même , elle accepte , par 
contre , devant le pays , la responsabilité de 
tous ses actes . C'est un d i l emme dont il lui 
est impossible de sortir : Ou condamner M. 
Ferry, pour se disculper e l l e -même devant 
le pays , ou absoudre M. Ferry et se rendre , 
par là m ê m e , solidaire devant la nation, des 
actes et de la politique du ministère Ferry. 

Quant au cabinet Brisson, sa situation était 
délicate sans doute , mais il ne pouvait avoir 
aucune hésitation sur la conduite à tenir. Il 
ne pouvait prendre parti contre M. Ferry. 
La plupart des m e m b r e s du cabinet Brisson 
ont été de chauds partisans de la polit ique 
colonia le . Avons -nous besoin de rappeler 
que M. de Freycinct , tout particul ièrement, 
a été un des principaux instigateurs de l'a
venture du Tonkin ? N'est-on pas sur d e re
trouver la main de M. de Freycinet partout 
où il a été commis une erreur préjudiciable 
à la grandeur de la France ? 

Ajoutons enfin quc . s i les m e m b r e s du ca
binet Brissson ne pouvaient condamner , dans 
la personne de M. Jules Ferry, la politique 
coloniale dont ils ont été les partisans affi
chés , i ls ne pouvaient davantage se pronon
cer contre le dernier cabinet sans s'aliéner 
l 'élément apportunisle dont ils ne peuvent 
se passer, sous peine de se trouver eux -
m ê m e s sans majorité. 

Les situations e'. les é v é n e m e n t s ont une 
logique à laquelle il est imposs ible d e s e 
soustraire. Quoi qu'on fasse, l 'aventure du 
Tonkin pèsera inévitablement sur le parti 
républicain tout entier. C'est en vain que les 
uns ou les autres chercheraient à secouer la 
responsabilité c o m m u n e . Cette responsabil ité 
retombe de tout son poids sur leurs épaules , 
c'est un fardeau dont ils n e se débarrasse
ront point. L'idée de faire de M. Jules Ferry 
le bouc émissaire de l'entreprise était une 
idée ingén ieuse , mais impraticable. 

Il reste à la majorité et à M. Jules Ferry 
lu i -même la ressource de reprendre, pour 
se justifier, devant les é lecteurs , le thème 
d e s journaux officieux et de soutenir qu'en 
engageant nos forces de terre et de mer , 
c o m m e ils l'ont fait en Indo-Chine, sans souci 
d e s embarras et des dangers qui peuvent , du 
jour au lendemain , nous tomber sur les bras 
e n Europe , i ls ont réussi à nous doter « d'un 
magnifique empire colonial » . 

L e s électeurs qui savent que nous avons 
déjà dépensé au Tonkin , depuis le 15 mai 
1 8 8 3 , soit depuis deux ans , t r o i s c e n t 
trente-*-» u n m i l l i o n s , et qui voudront bien 
songer d'ailleurs que c'est là une s imple 
entrée de j e u , puisque nous s o m m e s forcés 

d'entretenir indéfiniment une trentaine de 
mil le h o m m e s au Tonkin , les é lecteurs qui 
feront ce l l e s imple réflexion, ne se la isse
ront pas éblouir par cette pompeuse an
nonce « du magnifique empire colonial » créé 
par M. Jules Ferry. Ceux-là n'acquitteront 
ni M. e d é s Ferry, ni la majorité qui lui a 
servi de complice. 

Oa lit dans le Monde 1 
Neas avons raconté, hier, d'après une dépê

che de Home, que plusieurs sociétés radicales 
avaient organisé, lundi, à l'occasion de l'anni
versaire de la mort de Garibaldi, une espèce de 
procession au Capitole, et-que des troubles 
taient produits, qui avaient nécessité l'inter
vention de la police. 

Le correspondant romain du Temps, dont le 
témoignage en la question n'est pas suspect, 
Iransnient à son journal quelques autres dé
tails, qu'il n'est pas sans intérêt de relever: 

« Lorsque la procession, dit-il, s'approcha du 
Capitole, on entendit les cris : « Mort au colo
nel autrichien I Mort au Pape ! » 

t La police dut intervenir » — plutôt, pro
bablement, à cause du premier cri que du se
cond. < La police, dit encore le correspondant, 
a saisi plusieurs drapeaux portant comme ins
cription : « Pas de Dieu, pas de roi, pas de prê
tres. » 

On sait que le congrès anticlérical se tenait 
en même temps à Rome; ses membres, d'ail
leurs, figuraient à la tête du cortège des radi
caux garibaldiens. 

Voilà ce qui se passe dans la ville où siège le 
Pape, et que les Piémontais ont enlevée au 
Pape, en assurant, a la face du monde, que le 
Pape y serait pleiilement respecté , comme 
pleinement libre ! 

LE PRINCE HÉRITIER D'ALLEMAGNE 
L'indisposition de l'empereurGuillaume, que 

l'on a beaucoup exagérée, mais surtout son 
grand Age, porte 1 attention sur son tils, le 
prince héritier d'Allemagne, Frédéric-Guil
laume. 

Quand les Allemands voient Frédéric-Guil
laume à la tête de son état-major, i!s lui don
nent le nom de Die» Mars. Le prince est , en 
effet, le plus beau soldat de l'empire, la perfec
tion du type militaire, par sa magnifique pres
tance. 

11 est chef du régiment de grenadiers de 
S i iés ien 0 II, du régiment d'infanterie de West-
phalie n° 53, du régiment de 1 infanterie ba-
doise n° 114, et des dragonsde Silésie n°8 . 

Il est déc>ré de l'Aigle noir, chevalier de 
l'Annonciade, de la Toison d'or, de Saint-André, 
qui remplace tous le* ordres chevaleresques de 
Russie. Il est décoré aussi de l'ordre russe de 
Saint-Georges de premtère classe, qui n'est 
donné que sur le champ de bataille. Il a soi
xante-onze grandero ix , parmi lesquelles la 
grand'eroix de l'Aigle rouge, de l'ordre de la 
Couronne et de la Légion d'honneur de 
France. 

Il est président de la commission pour la dé
fense du territoire allemand, inspecteur géné
ral de l'armée, chargé de la quatrième inspec
tion. 

On a fait courir les bruits les plus étranges 
sur ses sentiments politiques. On en a même 
fait un ennemi du grand-chancelier, et on s'est 
persuadé que, à son avènement au trône impé
rial, il changerait de fond en comble sa poli
tique. Il n'en est rien. Le prince fait le plus 
grand cas de M. de Bismarck, et ne pourrait 
pas suivre une autre politique que la sienne, 
qui est celle de l'Allemagne. Il se peut bien 
qu'il ne soit pas d'accord avec lui sur certains 
détail»; mais il comprend que les grandes lignes 
par lui tracées sont les seules qu'il faille suivre 
dans l'intérêt national. Le prince de Bismarck 
sera, tant qu'il vivra, le bras droit des empe
reurs allemands. 

Le prince de Bismarck, de son côté, fait le 
plus grand cas du prince héritier. Il le voit 
souvent et dans les circonstances les plus nu por
tantes, il s'empresse de le consulter. 

Le prince joue par là un rôle très important, 
sans que personne s'en doute. Très respectueux 
de l'autorité de son père, l'Empereur, il ne se 
met jamais en avant pour faire valoir ses opi
nions personnelles. 

La politique inaugurée par M. de Bismarck 
à l'égard de ta France, pol i t iquedepaix et d'eu-
tente, a trouvé en lui un des plus ehauds par
tisans. U partage en cela les sentiments de l'a
ristocratie et des personnes les plus éclairées de 
l'empire, et surtout de Berlin. Il serait heureux 
de pouvoir passer, comme le fait souvent sa 
femme, quelque temps, tous les ans, en France; 
mais il craint que sa présence ne soit une occa
sion de contestation. 

11 a vu avec plaisir la cessation de la persé
cution religieuse. Les lois du Kullurkampf lui 
avaient paru excessives, et il 11 a pas peu con
tribué, indirectement, à les faire modifier. 

Dans le différend anglo-russe, il a joué le rôle 
de pacificateur, suivant en cela son esprit de 
modération, l'influence de sa femme, sœur du 
prince de Galles. 

•% 
Très populaire dans l'armée, pour ses bril

lantes qualités, le prince est aussi l 'homme le 
plus populaire de Berlin, pour ses manières et 
son esprit primesautier. On cite partout ses 
mots et ses réparties. Il connaît tout le monde, 
sans distinction de parti. 

U reçoit chez lui les artistes, les littérateurs, 
les savants,même ceux qui sont ses adversaires 
les plus acharnés en politique, tels que le doc-
leur Virchow et Mommsen. Sa femme, la prin
cesse Victoria, est un esprit très cult ivé; elle 
aime, de préférence, les beaux-arts, et elle fait 
de la peinture. Laissant à l'impératrice le pri
vilège ou, pour mieux dire, le monopole des 
oeuvres de charité et de bienfaisance, elle a pris 
sous sa protection tout ce qui a rapport aux 
arts et aux artistes, à l'industrie et aux œuvres 
industrielles. 

C'est elle qui a le plus contribué à la fonda
tion du musée des arts décoratifs. Les écoles 
industrielles, les sociétés littéraires, artistiques, 
et les oeuvres qui en dépendent sont sous son 
patronage. 

Les futurs souverains d'Allemagne habitent 
le Kronpnnziiche Palast. qui est à côté du pa
lais impérial. Plus grand et plus beau que l'au
tre, ce palais est rempli d'objets d'art de toute 
nature. Se, collection de tableaux anciens et 
modernes est desplus belles.C'est à l a princ ;sse 
qu'on doit, en grande partie, les plus belles 
acquisitions. Elle est en cela secondée pur son 
premier chambellan, le comte de Seckendorf, 

qui est aussi un artiste et un connaisseur. Il est 
rituellement à Paris, pour visiter le Sa le s et 
faire de très importantes acquisitions. 

Dans ce magnifique palais, le prince Frédé-

Le prince et la princesse prennent une grande 
joie à l'éducation intellectuelle et morale de 
leurs enfants. 

Ils ont s ix enfants vivants : 
La fils aîné, le prince Guillaume, marié à la 

fille de feu le duc du Schleswig-liolstein, est 
chef de bataillon au premier régiment d'infan
terie de la garde. U est très populaire et on le 
considère comme un militaire d'un grand 
avenir. Il est déjà père de trois enfants. 

La fille aînée est marié", au prince héritier de 
Saxe-Meiningen, qui est commandant au grand 
état-mnjor. Le prince et sa femme viennent, 
tous les ans, à Paris, pour se rendre à Cannes. 

Le fils cadet est dans la marine. Il est lieu
tenant de vaisseau, attaché au port de Kiel. 11 
vient de faire un long voyage dans les mers du 
Sud. 

Les trois filles cadettes sont : la prineesse Vic
toria, qui a dix-neuf ans; la princesse Sophie, 
qui en a quinze, et la princesse Marguerite,âgée 
de treize ans. 

Au contraire de l'empereur, qui aime beau
coup l'opéra et les ballets, le prince et la prin
cesse vont presque tous les soirs à la comédie. 

Le prince se couche de bonne heure et, le 
ma1 in, est sur pied de cinq à six heures, tou
jours très occupé p a r l e s fonctions multiples 
qui lui ont été confiées II aime beaucoup les 
voyages. U va souvent eu Angleterre,- en Rus
sie, en Suisse; mais il préfère l'Italie à tous ces 
pays. Tout le monde sait sa grande amitié pour 
ia maison de Savoie, et son affection fraternelle 
pour la reine Marguerite. — U.N DIPLOMATE. 

l'IlilFAXAM DE LA TOMBE DE CLÉMENT IV 

Quelques misérables , ayant à leur tète les 
autorités locales , ont profané, à Viterbe, 
dans les Etats d e l 'Egl ise , les restes mortels 
du Pontife Clément IV. Celte profanation est 
dénoncée à l ' indignation de tous les catholi
ques par la Voee délia XerUa, d après les 
détails que lui fournit une correspondance 
particulière de Viterbe, et que confirment les 
informalions d'une feuille libérale.la Stampa, 
qui blâme absolument les profanateurs. Il y 
a là une prouve nouvel le de la situation into
lérable que les sectaires ont faite au Saint-
S i è g e . Il suffît d'ailleurs, pour flétrir cette 
profanation, d'en résumer les détails d'après 
le correspondant de la Voce délia Verita : 

Rappelons d'abord que Clément IV, Français 
d'origine, avait été secrétaire du saint roi 
Louis IX. 

Elu Pape en 1265, à Pérouse, il mourut à Vi
terbe en 1268,et il y fut enseveli dans l'église de 
Sainte-Marie-des-Craii, desservie par les PP . 
dominicains. En 1793, lors de l'invasion des ré
volutionnaires français, le tombeau de Clé
ment IV avait été ouvert, mais on n'osa pas 
toucher aux restes mortels du pontife. Ce su
prême attentat était réservé aux révolution
naires italiens. Après avoir enlevé aux PP. do
minicains l'église monumentale de Sainte-Ma
rie des-Gradi, ils v ont commis toutes sortes de 
dévasta'ions, auxquelles ils viennent de mettre 
le comble, en profanant ce que les plus féroces 
vandales eussent respecté. C'est à la faveur des 
ténèbres et dans le plus grand secret, de crainte 
sans deute de soulever I indignation des catho
liques de Viterbe,- que le crime a été perpétré. 

Pendant la n t i t du 19 au 20, quelques ou
vriers, conduits par le secrétaire et l'ingénieur 
de la municipalité, ont mis la main à la' dé
molition du mausolée de Clément IV. Itientôt 
on trouva, à l'intérieur,l'urne en marbre qui en 
contenait une autre en bois, et, celle-ci ayant 
été ouverte, on aperçut la dépouille du Pontife 
dont les ossements retraçaient encore, par leur 
disposi'ion régulière, la forme primitive du ca
davre. On suspendit alors l'œuvre arbitraire et 
sacri lège; mais, dès le lendemain matin, le 
sous-préfet et le syndic, prévenus de la chose, 
se rendirent sur les lieux et, sans autre forma
lité, ils firent enlever au squelette le riche an
neau pontifical qu'il portait encore, les gants, 
les sandales, les agrafes de la chape et l'élole : 
puis les ossements ont été pris et jetés pêle-
mêle dans une cassette, que l'on a emportée au 
palais municipal, d'où e l leseraenvoyée ,di t -on, 
à. la pinacothèque ou musée de l'ancienne 
église de saint François ; et tout cela a été fait 
sans que l'on ait même pris la peine de rédiger 
le moindre procès-verbal, constatant l'authen
ticité des restes mortels de Clément IV,si auda-
cieusement profanés. 

Il faut que des protestations indignées s'élè
vent de toutes parts contre cet attentat sacri
lège, afin que les profanateurs reçoivent le châ
timent qu'ils méritent et soient dénoncés pour 
ce qu'ils valent, c'est-à-dire comme s'étant ra
valés au-dessous des peuples les plus sauvages, 
chez lesquels, du moins, le culte des morts est 
resté en honneur. 

Les derniers moments de Victor Hugo 

A propos de la note du Matin que nous avons 
reproduits sur les derniers moments de Victor 
Hugo, la Paine écrit ; 

• Es tes le professeur Vulpian, comme le croit 
le Matin, ou bien est-ce le docteur Sée ou toute au
tre personne ayant approché Victor Hugo, qni s 
déclaré que le malade avait réclamé les secours 
religieux 1 Toujours est-il que le brait en question, 
dont noue avons en connaissance dès le premier 
jour, n'a pas tardé à prendre «ne sérieuse consis
tance. 

* Il s'est produit des renseignements de sources 
si verses. 

a Non-seulement la lattre de l'archevêque n'a 
pas été mise sons les yeux du malade, bien qu'il eût 
encore sa pleine connaissance, mais oo va jusqu'à 
dira que Victor Hugo a d «mandé par trois lois oa 
prêtre, et ce «ers.it à partir de cet instant qu'on 
aurait f lit plas particulièrement bonne garde pour 
écarter de lui tonte consolation religieuse. 

» Ce qu'on a remarqué, c'est qae plusienrs hiats 
dignitaires de la franc-maçonnerie, quoiqu'ils ne 

Î
isent pas de l'intimité du poète, ont été admis à 
iller près de lui pendant sas derniers jours. 
• Ce qu'on a prétendu encore, c'est que, depuis 
elque temps déjà, des précautions avaient été 

pour éloigner du vieillard toute occasion de 
atenir des questions religieuses. 

» Voilà 183 bruits qui se sontrépandus. 
» Il suffit de les recueillir et d'en prendre nota; 

et fous ne voulons pas, pour le moment, y insis
ter. » 

Un autre médecin, M. le docteur Dasprés, a été 
nommé comme ayant aussi entendu l'appel su
prême de Victor Hugo. 

Ajoutons que le Rappel, qni compte parmi ses 
rédacteurs les trois libre-penseurs qui se sont subs
tituas « à la famille » : MM. Lockroy, Vacquerie 
et Maurice, n'a pas répondu à la terrible accusa
tion formulée cantre ces messieurs. 

Oa affirme,dans les couloirs du Sénat, qne Victor 
Hugo, dans son testament, aurait manifesté la vo
lonté formelle d'être inhumé avec ses enfants. 

La famille se préparerait, dit-on, a réclamer le 
corps au gouvernement. Si la nouvelle est vraie, 
il fant donc conclnre que les funérailles de lundi 
n'ont été qu'nne abominable comédie, à laquelle 
s'est prêtée la famille, ponr permettre au gouver
nement la désaffectation de l'église Sainte-Gene
viève. 

NOUVELLES DU JOUR 
Suites des inci lents de la Chambre 

Paris, 4 juin. — Après la séance de la Chambre, 
le bruit courait que les vivacités de langage échan
gées penlant le discours de M. Dalafosse étaient 
de nature à amener des rencontres; eea bruits ne 
se sent pas confirmés et sa réduisent à ceci : M. 
Delafosse a envoya M. de Larjuinais demander à 
M. Gmault s'il n'avait pas prononcé à son adresse 
un mot insolent. M. Ganaulc » r pondu que ce mot 
ne s'appliquait pas à M. Delafosse. 

D'autre part, pendant que M. Gaillard (Vau-
elu-e) applaudissait, M. Delafosse, M. Fréry, cria : 
Allez à Sedan ! M. Gaillard voulait demander des 
explieatisns à ce sujet, mois il y renoncé sur les 
observations de M. Lockroy, qui lui a dit que lui, 
Gaillard, partisan d'un arbitrage et ennemi de la 
guerre, ne pouvait pas croiser le fer avec son col
lègue sans mentir à tous ses principes. 

Ministres en v o y a g e 
Paris, 4 juin. — M. Pierre Legrand, ministre du 

commerce, présidera la distribution de» récom
penses du concours de Beauvais, et M. Damôle, mi
nistre des travaux publios, présidera la distribu
tion des récompenses de concours de Lyon ; ei fin, 
M. Tisserand, directeur de l'agriculture, repré
sentera la ministre au concours de Montauban. 

L'application de la lo i sur les récidivistes 
Paris, 15 juin. — Le ministre de l'intérieur très 

occepé dans ces derniers temps, a été oblige d'a-
jonrner la nomination delà commission extra-par
lementaire chargée d'élaborer le règlement d'ad
ministration publique relatif à l'application de 
la loi sur les récidivistes. 

Nous croyons savoir que la liste des membres 
devant composer cette commission sera arrêtée 
après-demain en conseil des ministres. 

A r r i v é e du colonel Herbinger à Toulon 
Toulon, 4 juin. — Le Shamrock, monté par 309 

hommes d'équipage et ayant à bord fJtf passagers, 
parmi lesquels le lieutenant-colonel Har singer, est 
arrivé, venant du Tonkin. 

Il a été mis en quarantaine d'observation. 
Les passagers et les malades débarqueront de

main. 
M. de Brazz* 

Paris, 4 juin. — On assure, a s ministère de la 
marine,qne M. Savorgnan de Brazza va prochaine
ment donner sa démission de lieutenant de vais
seau. 

Cette démission a une causa tonte n»tnrelle .-
o'est que M. de Brazza doit être nommé gouver
neur des possessions françaises du Congo, aussitôt 
après la ratification! par les puissances de la der
nière convention de Berlin. 

Le N o n c e 
Paris, 4 juin.— On lit dans la Patrie .-
« Le fait parait aujourd'hui certain: Mgr Rotelli, 

vicaire apostolique du Saint-Sièga à Constaatino-
ple, est officiellement desigaé pour la nonciature 
de Paris. 

» Seulement, ce changement n'aura lieu qu'au 
oemnaer cernant du mois de septembre prochain. 

» A catte époque, Mgr di R nie , titulaire actuel 
de là nonciature de Paris, sera élevé à la pourpre 
cardinalice. » 

U n discours du Souverain Pont i fe 
Nous recevons da notre corresp jadant la dé

pêche suivante : 
Rome, 4 juin, 1 h. 50 soir. 

Le pape, entouré de dix-sept cardinaux, vient de 
recevoir, en audience solennelle, 3'JO dé:égués des 
comités catholiques italiens, à l'occasion du .cente
naire de saint Grégoire VII. 

Le Saint-Père a de nouvaau revendiqué avec 
force les droits du Saint-Siègo, dans l'iatérê: de 
l'Italie elle-même. 

Il a exhorté les catholiques à soutenir vaillam
ment ces droits, à l'imitation da la noble comtesse 
Mathilde. 

Ca discours, particulièrement énergique, a pro
duit une vive impression. 

Les élections en Autr iche 
Vienne, 4 juin. — Dans le collège des Nobles et 

des grands propriétaires fonciers, aux élections 
dans le Tyrol, o'est la liste de conciliation qui l'a 
emporté. Ont été élus denx cléricaux allemands et 
denx libéraux italiens. 

Aux élections des groupas des villes de Bohème, 
les clericaax allemands ont perdu l'arrondisse
ment de Prager-Kleiusete. 

La santé de l'empereur d'Al lemagne 
Berlin, 4 jnin. — L'empereur, qui a passé une 

bonne nuit, recevra aujourd'hui, à mi-H, le géné
ral da Caprivi, chat de l'amirauté. Le g 'n>>r»l pré
senter i à l'empereur les marins de VOlga, qni ont 
monté la garde devant le palais. 

Le prince de Bismarck et son fils, le comte Guil
laume de Bismarck eout paru* oe matin, à hait 
bénies quarante minutes, pour Kisaingen. 

L e cinquantenaire pol i t ique 
du priaoe de Bismarck 

On télégraphie ds Berlin le 3 jnin à la Gazette 
de Cologne: 

< Le prince de Bismarck célèbre demain le cin
quantième anniversaire de son entrée an service 
da l'Etat. C'est, en effjt, à pareil jour, il y a cin
quante ans, qne le chancelier actuel da l'empire a 
commencé à remplir las fonctions d'auditeur au 
tribunal civil de Berlin. » 

Tribunaux 
Paris, 2 j u i n . — L i chambre criminelle de la 

cour de cassation a rejeté aujourd'hui le pourvoi 
formé par le docteur Estachy contre l'an et delà 
chambre des mises en accusation de U cour d'Aix, 

qni l'a renvoyé devant la cour d'assises de Vau-
cluse sous inculpation de tentative d'assassinat. 
IflOn se souvient que le docteur Estachy est accusé 
a avoir voulu empoisonner an de ses confrère* au 
moyen de grives préparées. 

L'accusé était un des chefs du parti radical daaa 
le département de Vauclase. 

Représentations au gouvernement espagnol 

Madrid, 4 jnin. — Les gouvernements français 
et anglais ont fait d'énergiques représentations an 
cabinet espagnol au sujet de la coudnite des cara
biniers et gardes-côtes espagnols à Portbou et à 
Gibraltar. 

A u Soudan 
Dongola, 3 juin. — Les rebelles de la tribu de 

Shagiyeh ont occupé Korti, dont la population est 
tout entière passée au Mahii. 

Les rebellas se proposent de marcher sur IXn-
gola aussitôt qua les Anglais auront évacué cette 
villa. 

El Obeïd a été pris. 

Les tremblements de terre en Cachemire 
Simla. 4 jnin. — Une dépêche du résident an

glais à Cachemire annonce qu'aucun européen n'a 
été victime des derniers tremblements da terra. 

L e choléra en Espagne 
Madrid, i ju in .— Tontes les dispositions sont 

prises à Valence et dons les provinces limitrophes 
pour établir des quarantaines terrestres, des laza
rets de fumigations et d'antres mesures sanitaires 
que la majarité des médecins croient inutiles «t 
qni sont la cause que les populations refusent de 
révéler les vrais cliiffies de l'épidémie régnante 

Hier, plusieurs nouveaux cas ont été signalés à 
Valence. 

Masb.-.cre de ch: é tiens au Tonkin 
Lyon, 4 hem. — Les Afmt'ow.s catholique* pu

blient une lettre de Mgr Puginier, évoqua du Ton
kin, disant que les Pavillons-Noirs et dos bandes 
de rebelles recommencent à ravager l»s villages 
chrétiens des provinces de Son-Tay, Hong-Hoaet 
Tuyeu Qnan. 

Les habitants, pour éviter les massacres, sont 
obligés de se réfugier dans les postes occupés par 
les g irnison* françaises. Au 13 avril, trante chré
tientés étaient détruites. 

La révolte du Cambodge 
Saïjon, 4 jain. — Le brait courait hier à Saigon 

qu'une b inde de cinq mille Chinois, traversant le 
p iys de Moi*, se serait ro i téeds Tonkin au Cam
bodge, pour se joindre aux insurgés. 

Le eau al de Sutz . 
Paris, 4 juin. — Après la lecture du rapport de 

M. do Lessops, qu ia été très applaudi, l'assem
blés générale des actionnaires da canal de Sutz a 
approuve à l'unanimité les comptes de 188 i; elle a 
autorisé la délivrance d'an dividende dt62 fr. 25 et 
un emprunt de eout million? pour élargissement 
du canal. Elle a adopté, à une grande mxjoritè, la 
nomination de sept administrateurs anglais pro
posés par la conseil. 

COULISSES DU PARLEMENT 
C M A a n a n v : 

Les amis de M. Goblut, pour réagir contre le 
mauvais effet pro iuit par la lettre de ce ministre à 
l'archevêque de Paris, prétendent qu'il n'a pas dé
pendu de lui, hier, que la commission du budget 
ne rétablît, dans son intégrité, le crédit relatif aux 
chanoines, et qua c'est grâie à lui qua le crédit 
ponr les vicaires et les desservants n'a pas été 
supprimé. 

Il aurait déclaré, à cette occasion, « que, dans 
l'intérêt dn parti républicain, il ne fallait pas pous
ser plus loin la guerre faite an clergé. » 

Malheureusement pour le ministre des cultes, 
c.tte déclaration n'a pas ia valser qu'on serait 
tenté de lui attribuer, car, rapprochée des expli
cations qui l'ont précédée et suivie, elle signifie
rait parement et simplement qu'à la veille de la 
suppression totale du budget des cultes, résultant 
d'un projet tendant à la séparation de l'Eglise et 
da l'Etat, il est puéril de chicaner sur certains 
chiffres d'allocations relatives au clergé. 

M. Goblet aura't, en outre, laissé entendre que 
o'est lui qui rédigerait le projat de séparation, si 
le ministère dont il fait partia jetait encore aux 
affaires après les élections. 

U a été déposé sur le bureau d J la Chi.mb.ie ose 
proposition signée par plus de la moitié des dépu
tés, tendant'à accorder à tous les officiers, soldats 
et marins, retraités antérieurement aux lois des 
23 juillet 1831 et 8 août 1883, ainsi qu'à leurs veu
ves et leurs orphelins, le béni fies des tarifs annexés 
à ces lois. 

La question du vote pour les soldats a été exa
minée anjonrd'hni par la commission da l'armée. 
On sait que l'article relatif au vote lui avait été 
renvoyé hier. 

Elle a décidé qu'une fois incorporés dans l'armée 
active, 1-s hjuiuias ne peuvent prendre part à au
cun vote avant d'avoir été envoyés dans la dispo
nibilité ou dans la réserve, ou reformés 

En aucun cas, quelle qaa soit à la c'asse à la
quelle ils appartiennent, les homm ~s présents sous 
les drapeaux na peuvent voter. 

L'union parlementaire des droites, réunie sous 
la présidence do M. de Mackau, a décidé de soute
nir énergiquement la proposition ce M. Dalaf jsse, 
sur la mise en accusation du cabinet Ferry. 

Dans nne de ses prochaines séances, elle exami
nera l'attitude à tenir dans la discussion du bud
get, ainsi que la désignation de ses membres chan
gés d'y prendre part. 

SENAT 
(Bt set esmsiiwUsU esrtkslMn «t aar FIL SPtClH) 

Séance du jeuli 4 juin 
Présidence de M. La Roraa 

M. de Freycinet dépose des rapports autori
sant la ratifi atiou da traite de Londres et du traité 
du Cambodge. 

M. de l 'Angle-Beaumaaoir combat le traité de 
Hué et soutient que le protectorat de l'Annan est 
une annexion déguisée. Il critique tous les artieles 
•t surtout l'article 3, consacrant l'abandon d'une 
province antérieurement cédée et l'article 5, qui 
orée une situation fort dangereuse pour le rési
dent général à Hué. Eu outre, an mépris dos pré
rogatives dn Parlement et contrairement à la 
Constitution, le traité est mis en exécution depuis 
an an sans l'approbation des Chambres. 

M. de Freycinet pense qne le Sénat doit adop
ter le traité visé dans la convention •'• Tien-Tsin, 
ponr ne pas se trouver dans une situation délicats 
vis à vis dn gouvernement chinois. 

Apres quelques observations de M. de Gavardie, 
l'article unique est adopté. 

La séance est levée. 
La prochaine séanca est fixée à mardi. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(B* SM tiisniisisssi etriKtiMn s pu VIL IrtCLU) 

Séance du Jeudi 4 juin 1885 
PrésHenc.2 de M. FtoonsT 

L a m i s e e n a c c u s a t i o n 
L'ordrs du jour appelle la discussion de la de» 

mande de mise en accusation du précédant minis
tère. 

M. Brisson demande qae la Chambre adopte 
les conclusions de la commission et repoussa la 
prise en considération. Une convient pas, dit-il, à 
la veille des élections, de rouvrir des débats irri
tants et dénués de toute sanction, puisque le gou
vernement n'en accepte aucune II conclut en de
mandant d'abréger le débat qui prandrait nn temps 
précieux. (Les centres applaudissent). 

M. Cunéo d'Ornaao s'écrie : Les accusé* ap 
plaudissent. 

M. Riv ière reproche à la déclaration da M. 
Brisson de précéder le débat au lieu de le aaivre. 
C'est, dit-il, la même attitude qne celle dn minis
tère du 1879, en face du cabinet du 16 Mai. (Vives 
protestations.) 

M. H e m o n est rappelé à l'ordre. 
M Rivière reprend l'historique de l'expédition 

dn Tonkin ; il dit que la solstioa pacifique du 
conflit était certaine quand M Ferry est- interve
nu avec sa politique, consistant seulement à re
garder les forces chinoises comme une quantité 
négligeable. Il n'incrimine pas le cabinet pour ses 
erreurs ; il les a payées da sa chute.Il l'accused'a-
voir dissimulé, alors qu'il la connaissait offlcielle-
rnnt, catte intervention da décembre 1882. Cacher 
la vérité au pays, ajoute l'oratear, c'est nne tra
hison. (Mouvement.) 

L'oratear examine la question do la violation da 
la Constitutif. Cette violation est évidente, et si 
elle était toi rée, ce serait l'ab «ndon d'un droit, le 
plus précieux de la représeatation natioaala. 

On se rappelle comment leministre da la guarre, 
pres-é d'ordonner la marche sur Lang Son, a dé
claré que, si c'était la volonté du Parlement, oa 
devrait choisir un au'.ra mtni-tca que lui. (Appiau-
di-si-manta à gauche). 

Toutes ces raieous suffise, t, non pas pour met
tre la ministère en, aoewittos , mais elles suffisent 
pour prendre on considération la proposition qui 
en est faite. (Appleudisseaients à gauche). 

M. Jouriiauît déclare qua sur cett> question da 
Tonkin, i lexi its uite solidarité complète entre la 
majorité et le mm.siéra Ferry. (Applaudissements 
ironiques à gauche et à droit]}. M. Rivière semble 
accorder des circonstances atténuantes à la majo-
r t," en la montrant dupe plutôt que complice. Kù. 
bien ! la majorité ne vc-nt pas da circonstances at
ténuantes ; elle ne recule pas devant 1 examen ap
profondi. (Bruits divers). 

V o i x à g iuche .— En bien, alors ! 
M. le président invite les interrupteurs à res

pecter la liberteda la tribune. 
L'orateur ne nie pas qu'il y ait eu das réguliers 

chinois dans le nord du Tonk n ; dès 1879, ils y 
étaient venus peur réprimer une insurraatioa,mais 
ce n'e-t que bien plus tard qu'ils se tout reacontrés 
avec nos troupes. 

Essayant de justinar M. Jules Farry d'avoir fait 
la guerre sans l'assentiment de la Chambre, il dit 
que l'ordre du jour adopté par ia Chambre et par 
le Sénat et invitant le gouvernement à poursuivre 
l'exécution du traité de Tian-Tsin, n'était pas sans 
doute une déclaration de gusrre en forme, mais 
que, néanmoins, il fut consi éré comme tel par la 
Chine (Bruit ) 

Parlant des dépêches qu'on prétend avoir été 
falsifiées, l'orateur déclare qu'il croit que non seu
lement le droit da gouvernement, mais encore son 
devoir, est quelquefois de ne pas tout livrer à la 
publicité. L'intérêt da pays peut exiger que cer
taines dépêches ne soient pas publiées immédiate
ment 

M. Delafosse commence par déclarer qae le 
traité Bourse était la meilleure solation da la 
question du Tonkin, meilleure que le traité de Tien-
Tsin lai-même. M. Jules Ferry fat coupable de ne 
pas l'accepter, d'autant plus qae la Coine, qui a 
aujourd'hui conscience de sa fores, nous suscitera 
sans cesse des difficultés. 

Lorsque M. Jules Ferry disait qae la Chine ne 
pouvait pas avoir des prétentions bien élevées, il 
savait le contraire pas las rapports de .M. Bourée 
et de M. Reinhardt, ce qui prouve sa fourberie, sa 
duplicité et son esprit de mensonge. 

M. Corentin Guyho dit qne le président da la 
Chambre ne devrait pas tolérer de pareil les paro
les. 

M. le président dit qu'on doit comprendre que 
des paroles qui ne pourraient p 19 être tolérées 
dans une discussion ordinaire, doivent être accep
tées dans an débat si délicat. (Protestations au cen
tre,mouvement prolongé). Le président ajoute quesi 
on trouve qu'il ne remplit pas sou devoir, il met
tra la Chambre en demeure d'exprimer son opi
nion par un vote. 

M. Delafosse maintient oe qu'il a dit et il le 
répétera. Ceux qui ne seront pas contents pour
ront lui demander des explica .ionsaprès la séance. 
(Vives interruptions.) 

Une v o i x . — Nous ne permettrons pas qu'an 
bonapartiste nous insntta ! 

M. le président rappelle M. Delafosse à l'or
dre. 

M. Gaillard (Vaucluse). — Vous avez raison. 
M. le président rappelle M. Gaillard à l'ordre. 

(Tumulte prolonge) 
M. Delafosse répète que M. Jules Ferry a fait 

preuve de fourberie, de duplicité et de mensonge. 
(Nouvelles protestations). 

M. Delafosse continua au milieu des interrup
tions et oouclut eu disant que la conduite de l'an
cien ministère est nn crima auquel la Chambre 
s'associerait en repoussant la mise en accusation; 
dans ce cas M. D»lafosse renvoie la majorité aux 
élections (Applaudissements. — Vives exclama
tions au centre.) 

MM. Dufour et Lel ièvre s'interpellent vive
ment. 

M. Dufour est rappelé à l'ordre. 
M. Gomot montée la tribune. (Cris: la clôture 

tumulte prolonge) 
M. Gomot descend. 
M. Fioquet donne la parole à M. Deve l i e , qni 

déclare, en réponse aux derniers mots de M. Da-
lafosse, que la majorité accepte le jugement du 
pays. Il est sûr qae le pays ne blâmera pas ceax 
qui lui ont donné ans colonie nouvelle ( Applaudis
sements prolonges). 

M. La i s sâ t damasde la parois. (Cris : la clô
tura I) 

M. Laisant proteste contre la demande de clô. 
ture. Il accuse la majorité de fuir le débat. 

La clôture est prononcée par SsT voix contre 
198. 

Las conclusions de la commission repoussant la 
prise eu considération de la proposition de mise en 
accusât 100 sont adoptées par 3x2 voix contre 153. 
(Applaudissements au centre.) 

La séanca eut levée. — S janoe samedi. 
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